
ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE

Vu le règlement (CE) n° 1186/2009 en date du 16 novembre 2009

Je soussigné (nom, prénom, qualité), chef de (établissement ou organisme destinataire) [ou représentant
habilité  de]  (chef  de  l’établissement  ou organisme destinataire),  certifie  avoir  pris  connaissance  des
obligations qui incombent à mon établissement (ou organisme) du fait de  l’admission en franchise de
(désignation des matériels sanitaires).

Ces obligations consistent :

– à acheminer directement lesdits objets jusqu’au lieu de destination déclaré ;
– à les prendre en charge dans l’inventaire de mon établissement ou organisme ;
– à les utiliser exclusivement aux fins prévues par le règlement (CE) n° 1186/2009 du 16 novembre
2009 ;
– à ne pas les prêter,  louer ou céder, à titre onéreux ou gratuit,  sans  l’accord préalable des autorités
douanières ;
– à faciliter tous contrôles que les autorités douanières estimeraient utiles  d’effectuer afin de s’assurer
que les conditions pour l’octroi de la franchise sont et demeurent remplies.

Je m’engage à me conformer à l’ensemble des dispositions rappelées précédemment.

A , le

(Nom, Prénom, Qualité, Signature, Cachet officiel de l’organisme)

Cette  attestation  doit  être  établie  lors  de chaque  importation  par  le  responsable  de  l’établissement
bénéficiaire et produite à l’appui de la déclaration d’importation.


